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Périmeétres d'application de la
Taxe d'Aménagement Majorée

Secteur de la Cité de I'Agriculture

Secteur du Pargo

Section : CW
Feuille : 000 CW 01

Echelle d'origine : 1/1000
Echelle d'édition : 1/4000

Date d'édition : 15/06/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC48

Le plan visualisé sur cet extrait est gére par le
centre des imp06ts foncier suivant :

VANNES

Pdle de topographie et de gestion cadastrale 3
Allée du Général LE TROADEC 56020

56020 VANNES Cédex

tél. 02 97 01 50 66 -fax
ptgc.morbihan@ddgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr
©2017 Ministére de I'Action et des Comptes
publics
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